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Maladies neurologiques 

Au régime agricole en 2023 

  

Caractéristiques de la population concernée 

• Nombre de consommants du régime agricole concernés : 119 707 

 Evolution moyenne annuelle de 2019 à 2023 : - 2,92 % 

• Taux de prévalence : 42,6 ‰ 

• Âge moyen : 76,3 ans – Âge médian : 83 ans 

• Répartition hommes/femmes : 44,8 % / 55,2 % 

• Nombre de nouveaux cas en 2023 : 23 411 

Taux de prévalence pour 1 000 en 2023, par âge, par sexe et par régime 

 
Source: SNDS 
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Part des assurés pris en charge pour la pathologie et affectés par une autre pathologie 

65,0 % des assurés pris en charge pour Maladies neurologiques, sont atteints d’au moins une de ces pathologies : 

 

Note: une personne peut être atteinte par plusieurs pathologies (prévalences non sommables)                                         Source: SNDS 

 

Indices comparatifs* et coût 

  

        Source: SNDS 

*L’indice comparatif mesure la surreprésentation (> 100) ou la sous-représentation (< 100) de la population du régime 

agricole concernée par la pathologie par rapport aux consommants de soins de l’ensemble des régimes. 
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Effectifs et taux de prévalence de 2019 à 2023, par régime 

 

Source: SNDS 

Répartition géographique 
Prévalence brute par département Indice comparatif (observé/ attendu) du taux de 

prévalence par département 

  

Source: SNDS 

Clé de lecture des indices comparatifs (IC) par département : 
    Vert foncé /       Vert clair :  sous-représentation des assurés du régime agricole ayant la pathologie par rapport à 
l’ensemble de la population du département.      Gris : différences non significatives.      Orange /        Rouge : 
surreprésentation des assurés du régime agricole ayant la pathologie par rapport à l’ensemble de la population du 
département. 
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Méthodologie 

• Source : SNIIRAM/SNDS, cartographie des pathologies et des dépenses tous régimes – version G12 (développée par 

la CNAM).  

• Champ : Personnes consommant des soins, assurées en France métropolitaine par l’un des grands régimes 

d’assurance maladie : Régime général (RG) + sections locales mutualistes (SLM), Sécurité Sociale des Indépendants 

(SSI) et Mutualité Sociale Agricole (MSA).  

• L’algorithme détaillé de la pathologie :  Maladies neurologiques  (NEU_CAT_CAT) : est à retrouver ici : méthode de 

repérage des pathologies dans la cartographie 

• Les indices comparatifs sont calculés par la méthode de la standardisation indirecte qui est le rapport entre le nombre 

de consommants observé (avec une pathologie, un traitement ou un épisode de soins), à un nombre de consommants 

attendu multiplié par 100. Le nombre attendu est calculé en appliquant à la population agricole, répartie par âge et 

par sexe, les taux de prévalence observés sur la population de référence (ici l’ensemble des régimes). Cela permet de 

comparer la population agricole à l’ensemble des consommants en contrôlant certains facteurs de confusion, ici l’âge 

et le sexe. L’indice comparatif mesure, sous réserve de significativité statistique, la surreprésentation (> 100) ou la 

sous-représentation (< 100) de la population du régime agricole concernée par la pathologie, le traitement ou 

l’épisode de soins par rapport aux consommants de soins de l’ensemble des régimes. 

https://www.assurance-maladie.ameli.fr/sites/default/files/2025_methode-reperage-pathologies_cartographie.pdf
https://www.assurance-maladie.ameli.fr/sites/default/files/2025_methode-reperage-pathologies_cartographie.pdf
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Démences (dont maladie d'Alzheimer) 

Au régime agricole en 2023 

  

Caractéristiques de la population concernée 

• Nombre de consommants du régime agricole concernés : 60 600 

 Evolution moyenne annuelle de 2019 à 2023 : - 5,75 % 

• Taux de prévalence : 21,6 ‰ 

• Âge moyen : 87,4 ans – Âge médian : 89 ans 

• Répartition hommes/femmes : 32,3 % / 67,7 % 

• Nombre de nouveaux cas en 2023 : 16 298 

Taux de prévalence pour 1 000 en 2023, par âge, par sexe et par régime 

 
Source: SNDS 
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Part des assurés pris en charge pour la pathologie et affectés par une autre pathologie 

72,5 % des assurés pris en charge pour Démences (dont maladie d'Alzheimer), sont atteints d’au moins une de ces 
pathologies : 

 

Note: une personne peut être atteinte par plusieurs pathologies (prévalences non sommables)                                         Source: SNDS 

* dont 4,5% Maladie de Parkinson ; 4,0% Épilepsie ; 0,6% Autres affections neurologiques ; 0,2% Lésion médullaire ; 0,1% 
Sclérose en plaques ; ... 

Indices comparatifs* et coût 

  

        Source: SNDS 

*L’indice comparatif mesure la surreprésentation (> 100) ou la sous-représentation (< 100) de la population du régime 

agricole concernée par la pathologie par rapport aux consommants de soins de l’ensemble des régimes. 
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Effectifs et taux de prévalence de 2019 à 2023, par régime 

 

Source: SNDS 

Répartition géographique 
Prévalence brute par département Indice comparatif (observé/ attendu) du taux de 

prévalence par département 

  

Source: SNDS 

Clé de lecture des indices comparatifs (IC) par département : 
    Vert foncé /       Vert clair :  sous-représentation des assurés du régime agricole ayant la pathologie par rapport à 
l’ensemble de la population du département.      Gris : différences non significatives.      Orange /        Rouge : 
surreprésentation des assurés du régime agricole ayant la pathologie par rapport à l’ensemble de la population du 
département. 
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Méthodologie 

• Source : SNIIRAM/SNDS, cartographie des pathologies et des dépenses tous régimes – version G12 (développée par 

la CNAM).  

• Champ : Personnes consommant des soins, assurées en France métropolitaine par l’un des grands régimes 

d’assurance maladie : Régime général (RG) + sections locales mutualistes (SLM), Sécurité Sociale des Indépendants 

(SSI) et Mutualité Sociale Agricole (MSA).  

• L’algorithme détaillé de la pathologie :  Démences (dont maladie d'Alzheimer)  (NEU_DEM_CAT) : est à retrouver ici : 

méthode de repérage des pathologies dans la cartographie 

• Les indices comparatifs sont calculés par la méthode de la standardisation indirecte qui est le rapport entre le nombre 

de consommants observé (avec une pathologie, un traitement ou un épisode de soins), à un nombre de consommants 

attendu multiplié par 100. Le nombre attendu est calculé en appliquant à la population agricole, répartie par âge et 

par sexe, les taux de prévalence observés sur la population de référence (ici l’ensemble des régimes). Cela permet de 

comparer la population agricole à l’ensemble des consommants en contrôlant certains facteurs de confusion, ici l’âge 

et le sexe. L’indice comparatif mesure, sous réserve de significativité statistique, la surreprésentation (> 100) ou la 

sous-représentation (< 100) de la population du régime agricole concernée par la pathologie, le traitement ou 

l’épisode de soins par rapport aux consommants de soins de l’ensemble des régimes. 

https://www.assurance-maladie.ameli.fr/sites/default/files/2025_methode-reperage-pathologies_cartographie.pdf
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Maladie d'Alzheimer 

Au régime agricole en 2023 

  

Caractéristiques de la population concernée 

• Nombre de consommants du régime agricole concernés : 28 974 

 Evolution moyenne annuelle de 2019 à 2023 : - 9,63 % 

• Taux de prévalence : 10,3 ‰ 

• Âge moyen : 87,3 ans – Âge médian : 88 ans 

• Répartition hommes/femmes : 27,9 % / 72,1 % 

• Nombre de nouveaux cas en 2023 : 6 088 

Taux de prévalence pour 1 000 en 2023, par âge, par sexe et par régime 

 
Source: SNDS 
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Indices comparatifs* et coût 

  

                                                                                                                                 Source: SNDS 

*L’indice comparatif mesure la surreprésentation (> 100) ou la sous-représentation (< 100) de la population du régime 

agricole concernée par la pathologie par rapport aux consommants de soins de l’ensemble des régimes. 

Effectifs et taux de prévalence de 2019 à 2023, par régime 

 

Source: SNDS 
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Répartition géographique 
Prévalence brute par département Indice comparatif (observé/ attendu) du taux de 

prévalence par département 

  

Source: SNDS 

Clé de lecture des indices comparatifs (IC) par département : 
    Vert foncé /       Vert clair :  sous-représentation des assurés du régime agricole ayant la pathologie par rapport à 
l’ensemble de la population du département.      Gris : différences non significatives.      Orange /        Rouge : 
surreprésentation des assurés du régime agricole ayant la pathologie par rapport à l’ensemble de la population du 
département. 
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Méthodologie 

• Source : SNIIRAM/SNDS, cartographie des pathologies et des dépenses tous régimes – version G12 (développée par 

la CNAM).  

• Champ : Personnes consommant des soins, assurées en France métropolitaine par l’un des grands régimes 

d’assurance maladie : Régime général (RG) + sections locales mutualistes (SLM), Sécurité Sociale des Indépendants 

(SSI) et Mutualité Sociale Agricole (MSA).  

• L’algorithme détaillé de la pathologie :  Maladie d'Alzheimer  (NEU_DEM_ALZ) : est à retrouver ici : méthode de 

repérage des pathologies dans la cartographie 

• Les indices comparatifs sont calculés par la méthode de la standardisation indirecte qui est le rapport entre le nombre 

de consommants observé (avec une pathologie, un traitement ou un épisode de soins), à un nombre de consommants 

attendu multiplié par 100. Le nombre attendu est calculé en appliquant à la population agricole, répartie par âge et 

par sexe, les taux de prévalence observés sur la population de référence (ici l’ensemble des régimes). Cela permet de 

comparer la population agricole à l’ensemble des consommants en contrôlant certains facteurs de confusion, ici l’âge 

et le sexe. L’indice comparatif mesure, sous réserve de significativité statistique, la surreprésentation (> 100) ou la 

sous-représentation (< 100) de la population du régime agricole concernée par la pathologie, le traitement ou 

l’épisode de soins par rapport aux consommants de soins de l’ensemble des régimes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.assurance-maladie.ameli.fr/sites/default/files/2025_methode-reperage-pathologies_cartographie.pdf
https://www.assurance-maladie.ameli.fr/sites/default/files/2025_methode-reperage-pathologies_cartographie.pdf
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Autres démences 

Au régime agricole en 2023 

  

Caractéristiques de la population concernée 

• Nombre de consommants du régime agricole concernés : 31 626 

 Evolution moyenne annuelle de 2019 à 2023 : - 1,33 % 

• Taux de prévalence : 11,3 ‰ 

• Âge moyen : 87,5 ans – Âge médian : 89 ans 

• Répartition hommes/femmes : 36,2 % / 63,8 % 

• Nombre de nouveaux cas en 2023 : 11 862 

Taux de prévalence pour 1 000 en 2023, par âge, par sexe et par régime 

 
Source: SNDS 



 
 

Données 2023 (version G12) 15 

Indices comparatifs* et coût 

  

                                                                                                                                 Source: SNDS 

*L’indice comparatif mesure la surreprésentation (> 100) ou la sous-représentation (< 100) de la population du régime 

agricole concernée par la pathologie par rapport aux consommants de soins de l’ensemble des régimes. 

Effectifs et taux de prévalence de 2019 à 2023, par régime 

 

Source: SNDS 
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Répartition géographique 
Prévalence brute par département Indice comparatif (observé/ attendu) du taux de 

prévalence par département 

  

Source: SNDS 

Clé de lecture des indices comparatifs (IC) par département : 
    Vert foncé /       Vert clair :  sous-représentation des assurés du régime agricole ayant la pathologie par rapport à 
l’ensemble de la population du département.      Gris : différences non significatives.      Orange /        Rouge : 
surreprésentation des assurés du régime agricole ayant la pathologie par rapport à l’ensemble de la population du 
département. 
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Méthodologie 

• Source : SNIIRAM/SNDS, cartographie des pathologies et des dépenses tous régimes – version G12 (développée par 

la CNAM).  

• Champ : Personnes consommant des soins, assurées en France métropolitaine par l’un des grands régimes 

d’assurance maladie : Régime général (RG) + sections locales mutualistes (SLM), Sécurité Sociale des Indépendants 

(SSI) et Mutualité Sociale Agricole (MSA).  

• L’algorithme détaillé de la pathologie :  Autres démences  (NEU_DEM_AUT) : est à retrouver ici : méthode de repérage 

des pathologies dans la cartographie 

• Les indices comparatifs sont calculés par la méthode de la standardisation indirecte qui est le rapport entre le nombre 

de consommants observé (avec une pathologie, un traitement ou un épisode de soins), à un nombre de consommants 

attendu multiplié par 100. Le nombre attendu est calculé en appliquant à la population agricole, répartie par âge et 

par sexe, les taux de prévalence observés sur la population de référence (ici l’ensemble des régimes). Cela permet de 

comparer la population agricole à l’ensemble des consommants en contrôlant certains facteurs de confusion, ici l’âge 

et le sexe. L’indice comparatif mesure, sous réserve de significativité statistique, la surreprésentation (> 100) ou la 

sous-représentation (< 100) de la population du régime agricole concernée par la pathologie, le traitement ou 

l’épisode de soins par rapport aux consommants de soins de l’ensemble des régimes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.assurance-maladie.ameli.fr/sites/default/files/2025_methode-reperage-pathologies_cartographie.pdf
https://www.assurance-maladie.ameli.fr/sites/default/files/2025_methode-reperage-pathologies_cartographie.pdf
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Maladie de Parkinson 

Au régime agricole en 2023 

  

Caractéristiques de la population concernée 

• Nombre de consommants du régime agricole concernés : 21 127 

 Evolution moyenne annuelle de 2019 à 2023 : - 3,25 % 

• Taux de prévalence : 7,5 ‰ 

• Âge moyen : 79,8 ans – Âge médian : 81 ans 

• Répartition hommes/femmes : 56,2 % / 43,8 % 

• Nombre de nouveaux cas en 2023 : 3 354 

Taux de prévalence pour 1 000 en 2023, par âge, par sexe et par régime 

 
Source: SNDS 
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Part des assurés pris en charge pour la pathologie et affectés par une autre pathologie 

69,1 % des assurés pris en charge pour Maladie de Parkinson, sont atteints d’au moins une de ces pathologies : 

 

Note: une personne peut être atteinte par plusieurs pathologies (prévalences non sommables)                                         Source: SNDS 

* dont 3,3% Épilepsie ; 1,3% Autres affections neurologiques ; 0,4% Lésion médullaire ; 0,2% Sclérose en plaques ; 0,1% 
Myopathie ou myasthénie ; ... 

Indices comparatifs* et coût 

  

        Source: SNDS 

*L’indice comparatif mesure la surreprésentation (> 100) ou la sous-représentation (< 100) de la population du régime 

agricole concernée par la pathologie par rapport aux consommants de soins de l’ensemble des régimes. 
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Effectifs et taux de prévalence de 2019 à 2023, par régime 

 

Source: SNDS 

Répartition géographique 
Prévalence brute par département Indice comparatif (observé/ attendu) du taux de 

prévalence par département 

  

Source: SNDS 

Clé de lecture des indices comparatifs (IC) par département : 
    Vert foncé /       Vert clair :  sous-représentation des assurés du régime agricole ayant la pathologie par rapport à 
l’ensemble de la population du département.      Gris : différences non significatives.      Orange /        Rouge : 
surreprésentation des assurés du régime agricole ayant la pathologie par rapport à l’ensemble de la population du 
département. 
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Méthodologie 

• Source : SNIIRAM/SNDS, cartographie des pathologies et des dépenses tous régimes – version G12 (développée par 

la CNAM).  

• Champ : Personnes consommant des soins, assurées en France métropolitaine par l’un des grands régimes 

d’assurance maladie : Régime général (RG) + sections locales mutualistes (SLM), Sécurité Sociale des Indépendants 

(SSI) et Mutualité Sociale Agricole (MSA).  

• L’algorithme détaillé de la pathologie :  Maladie de Parkinson  (NEU_PRK_IND) : est à retrouver ici : méthode de 

repérage des pathologies dans la cartographie 

• Les indices comparatifs sont calculés par la méthode de la standardisation indirecte qui est le rapport entre le nombre 

de consommants observé (avec une pathologie, un traitement ou un épisode de soins), à un nombre de consommants 

attendu multiplié par 100. Le nombre attendu est calculé en appliquant à la population agricole, répartie par âge et 

par sexe, les taux de prévalence observés sur la population de référence (ici l’ensemble des régimes). Cela permet de 

comparer la population agricole à l’ensemble des consommants en contrôlant certains facteurs de confusion, ici l’âge 

et le sexe. L’indice comparatif mesure, sous réserve de significativité statistique, la surreprésentation (> 100) ou la 

sous-représentation (< 100) de la population du régime agricole concernée par la pathologie, le traitement ou 

l’épisode de soins par rapport aux consommants de soins de l’ensemble des régimes. 

https://www.assurance-maladie.ameli.fr/sites/default/files/2025_methode-reperage-pathologies_cartographie.pdf
https://www.assurance-maladie.ameli.fr/sites/default/files/2025_methode-reperage-pathologies_cartographie.pdf
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Sclérose en plaques 

Au régime agricole en 2023 

  

Caractéristiques de la population concernée 

• Nombre de consommants du régime agricole concernés : 4 404 

 Evolution moyenne annuelle de 2019 à 2023 : + 2,61 % 

• Taux de prévalence : 1,6 ‰ 

• Âge moyen : 56,4 ans – Âge médian : 57 ans 

• Répartition hommes/femmes : 34,0 % / 66,0 % 

• Nombre de nouveaux cas en 2023 : 322 

Taux de prévalence pour 1 000 en 2023, par âge, par sexe et par régime 

 
Source: SNDS 
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Part des assurés pris en charge pour la pathologie et affectés par une autre pathologie 

38,8 % des assurés pris en charge pour Sclérose en plaques, sont atteints d’au moins une de ces pathologies : 

 

Note: une personne peut être atteinte par plusieurs pathologies (prévalences non sommables)                                         Source: SNDS 

* dont 3,3% Autres affections neurologiques ; 2,7% Épilepsie ; 1,2% Démences (dont maladie d'Alzheimer): ; 1,2% Maladie 
de Parkinson ; 0,4% Myopathie ou myasthénie ; ... 

Indices comparatifs* et coût 

  

        Source: SNDS 

*L’indice comparatif mesure la surreprésentation (> 100) ou la sous-représentation (< 100) de la population du régime 

agricole concernée par la pathologie par rapport aux consommants de soins de l’ensemble des régimes. 
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Effectifs et taux de prévalence de 2019 à 2023, par régime 

 

Source: SNDS 

Répartition géographique 
Prévalence brute par département Indice comparatif (observé/ attendu) du taux de 

prévalence par département 

  

Source: SNDS 

Clé de lecture des indices comparatifs (IC) par département : 
    Vert foncé /       Vert clair :  sous-représentation des assurés du régime agricole ayant la pathologie par rapport à 
l’ensemble de la population du département.      Gris : différences non significatives.      Orange /        Rouge : 
surreprésentation des assurés du régime agricole ayant la pathologie par rapport à l’ensemble de la population du 
département. 
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Méthodologie 

• Source : SNIIRAM/SNDS, cartographie des pathologies et des dépenses tous régimes – version G12 (développée par 

la CNAM).  

• Champ : Personnes consommant des soins, assurées en France métropolitaine par l’un des grands régimes 

d’assurance maladie : Régime général (RG) + sections locales mutualistes (SLM), Sécurité Sociale des Indépendants 

(SSI) et Mutualité Sociale Agricole (MSA).  

• L’algorithme détaillé de la pathologie :  Sclérose en plaques  (NEU_SEP_IND) : est à retrouver ici : méthode de repérage 

des pathologies dans la cartographie 

• Les indices comparatifs sont calculés par la méthode de la standardisation indirecte qui est le rapport entre le nombre 

de consommants observé (avec une pathologie, un traitement ou un épisode de soins), à un nombre de consommants 

attendu multiplié par 100. Le nombre attendu est calculé en appliquant à la population agricole, répartie par âge et 

par sexe, les taux de prévalence observés sur la population de référence (ici l’ensemble des régimes). Cela permet de 

comparer la population agricole à l’ensemble des consommants en contrôlant certains facteurs de confusion, ici l’âge 

et le sexe. L’indice comparatif mesure, sous réserve de significativité statistique, la surreprésentation (> 100) ou la 

sous-représentation (< 100) de la population du régime agricole concernée par la pathologie, le traitement ou 

l’épisode de soins par rapport aux consommants de soins de l’ensemble des régimes. 

https://www.assurance-maladie.ameli.fr/sites/default/files/2025_methode-reperage-pathologies_cartographie.pdf
https://www.assurance-maladie.ameli.fr/sites/default/files/2025_methode-reperage-pathologies_cartographie.pdf
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Lésion médullaire 

Au régime agricole en 2023 

  

Caractéristiques de la population concernée 

• Nombre de consommants du régime agricole concernés : 4 281 

 Evolution moyenne annuelle de 2019 à 2023 : + 0,19 % 

• Taux de prévalence : 1,5 ‰ 

• Âge moyen : 59,9 ans – Âge médian : 62 ans 

• Répartition hommes/femmes : 63,8 % / 36,2 % 

• Nombre de nouveaux cas en 2023 : 839 

Taux de prévalence pour 1 000 en 2023, par âge, par sexe et par régime 

 
Source: SNDS 
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Part des assurés pris en charge pour la pathologie et affectés par une autre pathologie 

56,6 % des assurés pris en charge pour Lésion médullaire, sont atteints d’au moins une de ces pathologies : 

 

Note: une personne peut être atteinte par plusieurs pathologies (prévalences non sommables)                                         Source: SNDS 

* dont 3,0% Épilepsie ; 2,5% Démences (dont maladie d'Alzheimer): ; 2,1% Maladie de Parkinson ; 0,1% Myopathie ou 
myasthénie ; 0,0% Sclérose en plaques ; ... 

Indices comparatifs* et coût 

  

        Source: SNDS 

*L’indice comparatif mesure la surreprésentation (> 100) ou la sous-représentation (< 100) de la population du régime 

agricole concernée par la pathologie par rapport aux consommants de soins de l’ensemble des régimes. 
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Effectifs et taux de prévalence de 2019 à 2023, par régime 

 

Source: SNDS 

Répartition géographique 
Prévalence brute par département Indice comparatif (observé/ attendu) du taux de 

prévalence par département 

  

Source: SNDS 

Clé de lecture des indices comparatifs (IC) par département : 
    Vert foncé /       Vert clair :  sous-représentation des assurés du régime agricole ayant la pathologie par rapport à 
l’ensemble de la population du département.      Gris : différences non significatives.      Orange /        Rouge : 
surreprésentation des assurés du régime agricole ayant la pathologie par rapport à l’ensemble de la population du 
département. 
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Méthodologie 

• Source : SNIIRAM/SNDS, cartographie des pathologies et des dépenses tous régimes – version G12 (développée par 

la CNAM).  

• Champ : Personnes consommant des soins, assurées en France métropolitaine par l’un des grands régimes 

d’assurance maladie : Régime général (RG) + sections locales mutualistes (SLM), Sécurité Sociale des Indépendants 

(SSI) et Mutualité Sociale Agricole (MSA).  

• L’algorithme détaillé de la pathologie :  Lésion médullaire  (NEU_LME_IND) : est à retrouver ici : méthode de repérage 

des pathologies dans la cartographie 

• Les indices comparatifs sont calculés par la méthode de la standardisation indirecte qui est le rapport entre le nombre 

de consommants observé (avec une pathologie, un traitement ou un épisode de soins), à un nombre de consommants 

attendu multiplié par 100. Le nombre attendu est calculé en appliquant à la population agricole, répartie par âge et 

par sexe, les taux de prévalence observés sur la population de référence (ici l’ensemble des régimes). Cela permet de 

comparer la population agricole à l’ensemble des consommants en contrôlant certains facteurs de confusion, ici l’âge 

et le sexe. L’indice comparatif mesure, sous réserve de significativité statistique, la surreprésentation (> 100) ou la 

sous-représentation (< 100) de la population du régime agricole concernée par la pathologie, le traitement ou 

l’épisode de soins par rapport aux consommants de soins de l’ensemble des régimes. 

https://www.assurance-maladie.ameli.fr/sites/default/files/2025_methode-reperage-pathologies_cartographie.pdf
https://www.assurance-maladie.ameli.fr/sites/default/files/2025_methode-reperage-pathologies_cartographie.pdf
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Spina bifida 

Au régime agricole en 2023 

  

Caractéristiques de la population concernée 

• Nombre de consommants du régime agricole concernés : 170 

 Evolution moyenne annuelle de 2019 à 2023 : - 1 % 

• Taux de prévalence : 0,1 ‰ 

• Âge moyen : 36,7 ans – Âge médian : 36 ans 

• Répartition hommes/femmes : 51,2 % / 48,8 % 

• Nombre de nouveaux cas en 2023 : 27 

Taux de prévalence pour 1 000 en 2023, par âge, par sexe et par régime 

 
Source: SNDS 
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Indices comparatifs* et coût 

  

                                                                                                                                 Source: SNDS 

*L’indice comparatif mesure la surreprésentation (> 100) ou la sous-représentation (< 100) de la population du régime 

agricole concernée par la pathologie par rapport aux consommants de soins de l’ensemble des régimes. 

Effectifs et taux de prévalence de 2019 à 2023, par régime 

 

Source: SNDS 
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Répartition géographique 
Prévalence brute par département Indice comparatif (observé/ attendu) du taux de 

prévalence par département 

  

Source: SNDS 

Clé de lecture des indices comparatifs (IC) par département : 
    Vert foncé /       Vert clair :  sous-représentation des assurés du régime agricole ayant la pathologie par rapport à 
l’ensemble de la population du département.      Gris : différences non significatives.      Orange /        Rouge : 
surreprésentation des assurés du régime agricole ayant la pathologie par rapport à l’ensemble de la population du 
département. 
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Méthodologie 

• Source : SNIIRAM/SNDS, cartographie des pathologies et des dépenses tous régimes – version G12 (développée par 

la CNAM).  

• Champ : Personnes consommant des soins, assurées en France métropolitaine par l’un des grands régimes 

d’assurance maladie : Régime général (RG) + sections locales mutualistes (SLM), Sécurité Sociale des Indépendants 

(SSI) et Mutualité Sociale Agricole (MSA).  

• L’algorithme détaillé de la pathologie :  Spina bifida  (NEU_LME_SBI) : est à retrouver ici : méthode de repérage des 

pathologies dans la cartographie 

• Les indices comparatifs sont calculés par la méthode de la standardisation indirecte qui est le rapport entre le nombre 

de consommants observé (avec une pathologie, un traitement ou un épisode de soins), à un nombre de consommants 

attendu multiplié par 100. Le nombre attendu est calculé en appliquant à la population agricole, répartie par âge et 

par sexe, les taux de prévalence observés sur la population de référence (ici l’ensemble des régimes). Cela permet de 

comparer la population agricole à l’ensemble des consommants en contrôlant certains facteurs de confusion, ici l’âge 

et le sexe. L’indice comparatif mesure, sous réserve de significativité statistique, la surreprésentation (> 100) ou la 

sous-représentation (< 100) de la population du régime agricole concernée par la pathologie, le traitement ou 

l’épisode de soins par rapport aux consommants de soins de l’ensemble des régimes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.assurance-maladie.ameli.fr/sites/default/files/2025_methode-reperage-pathologies_cartographie.pdf
https://www.assurance-maladie.ameli.fr/sites/default/files/2025_methode-reperage-pathologies_cartographie.pdf
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Myopathie ou myasthénie 

Au régime agricole en 2023 

  

Caractéristiques de la population concernée 

• Nombre de consommants du régime agricole concernés : 2 064 

 Evolution moyenne annuelle de 2019 à 2023 : + 1,92 % 

• Taux de prévalence : 0,7 ‰ 

• Âge moyen : 59,7 ans – Âge médian : 65 ans 

• Répartition hommes/femmes : 57,6 % / 42,4 % 

• Nombre de nouveaux cas en 2023 : 228 

Taux de prévalence pour 1 000 en 2023, par âge, par sexe et par régime 

 
Source: SNDS 
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Part des assurés pris en charge pour la pathologie et affectés par une autre pathologie 

62,5 % des assurés pris en charge pour Myopathie ou myasthénie, sont atteints d’au moins une de ces pathologies : 

 

Note: une personne peut être atteinte par plusieurs pathologies (prévalences non sommables)                                         Source: SNDS 

* dont 3,9% Autres affections neurologiques ; 2,1% Démences (dont maladie d'Alzheimer): ; 2,0% Épilepsie ; 1,0% Maladie 
de Parkinson ; 0,8% Sclérose en plaques ; ... 

Indices comparatifs* et coût 

  

        Source: SNDS 

*L’indice comparatif mesure la surreprésentation (> 100) ou la sous-représentation (< 100) de la population du régime 

agricole concernée par la pathologie par rapport aux consommants de soins de l’ensemble des régimes. 
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Effectifs et taux de prévalence de 2019 à 2023, par régime 

 

Source: SNDS 

Répartition géographique 
Prévalence brute par département Indice comparatif (observé/ attendu) du taux de 

prévalence par département 

  

Source: SNDS 

Clé de lecture des indices comparatifs (IC) par département : 
    Vert foncé /       Vert clair :  sous-représentation des assurés du régime agricole ayant la pathologie par rapport à 
l’ensemble de la population du département.      Gris : différences non significatives.      Orange /        Rouge : 
surreprésentation des assurés du régime agricole ayant la pathologie par rapport à l’ensemble de la population du 
département. 
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Méthodologie 

• Source : SNIIRAM/SNDS, cartographie des pathologies et des dépenses tous régimes – version G12 (développée par 

la CNAM).  

• Champ : Personnes consommant des soins, assurées en France métropolitaine par l’un des grands régimes 

d’assurance maladie : Régime général (RG) + sections locales mutualistes (SLM), Sécurité Sociale des Indépendants 

(SSI) et Mutualité Sociale Agricole (MSA).  

• L’algorithme détaillé de la pathologie :  Myopathie ou myasthénie  (NEU_MMY_IND) : est à retrouver ici : méthode 

de repérage des pathologies dans la cartographie 

• Les indices comparatifs sont calculés par la méthode de la standardisation indirecte qui est le rapport entre le nombre 

de consommants observé (avec une pathologie, un traitement ou un épisode de soins), à un nombre de consommants 

attendu multiplié par 100. Le nombre attendu est calculé en appliquant à la population agricole, répartie par âge et 

par sexe, les taux de prévalence observés sur la population de référence (ici l’ensemble des régimes). Cela permet de 

comparer la population agricole à l’ensemble des consommants en contrôlant certains facteurs de confusion, ici l’âge 

et le sexe. L’indice comparatif mesure, sous réserve de significativité statistique, la surreprésentation (> 100) ou la 

sous-représentation (< 100) de la population du régime agricole concernée par la pathologie, le traitement ou 

l’épisode de soins par rapport aux consommants de soins de l’ensemble des régimes. 

https://www.assurance-maladie.ameli.fr/sites/default/files/2025_methode-reperage-pathologies_cartographie.pdf
https://www.assurance-maladie.ameli.fr/sites/default/files/2025_methode-reperage-pathologies_cartographie.pdf


 
 

Données 2023 (version G12) 38 

Épilepsie 

Au régime agricole en 2023 

  

Caractéristiques de la population concernée 

• Nombre de consommants du régime agricole concernés : 26 631 

 Evolution moyenne annuelle de 2019 à 2023 : - 0,1 % 

• Taux de prévalence : 9,5 ‰ 

• Âge moyen : 61,6 ans – Âge médian : 66 ans 

• Répartition hommes/femmes : 59,1 % / 40,9 % 

• Nombre de nouveaux cas en 2023 : 4 179 

Taux de prévalence pour 1 000 en 2023, par âge, par sexe et par régime 

 
Source: SNDS 
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Part des assurés pris en charge pour la pathologie et affectés par une autre pathologie 

67,3 % des assurés pris en charge pour Épilepsie, sont atteints d’au moins une de ces pathologies : 

 

Note: une personne peut être atteinte par plusieurs pathologies (prévalences non sommables)                                         Source: SNDS 

* dont 9,2% Démences (dont maladie d'Alzheimer): ; 2,6% Maladie de Parkinson ; 1,8% Autres affections neurologiques ; 
0,5% Lésion médullaire ; 0,5% Sclérose en plaques ; ... 

Indices comparatifs* et coût 

  

        Source: SNDS 

*L’indice comparatif mesure la surreprésentation (> 100) ou la sous-représentation (< 100) de la population du régime 

agricole concernée par la pathologie par rapport aux consommants de soins de l’ensemble des régimes. 
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Effectifs et taux de prévalence de 2019 à 2023, par régime 

 

Source: SNDS 

Répartition géographique 
Prévalence brute par département Indice comparatif (observé/ attendu) du taux de 

prévalence par département 

  

Source: SNDS 

Clé de lecture des indices comparatifs (IC) par département : 
    Vert foncé /       Vert clair :  sous-représentation des assurés du régime agricole ayant la pathologie par rapport à 
l’ensemble de la population du département.      Gris : différences non significatives.      Orange /        Rouge : 
surreprésentation des assurés du régime agricole ayant la pathologie par rapport à l’ensemble de la population du 
département. 
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Méthodologie 

• Source : SNIIRAM/SNDS, cartographie des pathologies et des dépenses tous régimes – version G12 (développée par 

la CNAM).  

• Champ : Personnes consommant des soins, assurées en France métropolitaine par l’un des grands régimes 

d’assurance maladie : Régime général (RG) + sections locales mutualistes (SLM), Sécurité Sociale des Indépendants 

(SSI) et Mutualité Sociale Agricole (MSA).  

• L’algorithme détaillé de la pathologie :  Épilepsie  (NEU_EPI_IND) : est à retrouver ici : méthode de repérage des 

pathologies dans la cartographie 

• Les indices comparatifs sont calculés par la méthode de la standardisation indirecte qui est le rapport entre le nombre 

de consommants observé (avec une pathologie, un traitement ou un épisode de soins), à un nombre de consommants 

attendu multiplié par 100. Le nombre attendu est calculé en appliquant à la population agricole, répartie par âge et 

par sexe, les taux de prévalence observés sur la population de référence (ici l’ensemble des régimes). Cela permet de 

comparer la population agricole à l’ensemble des consommants en contrôlant certains facteurs de confusion, ici l’âge 

et le sexe. L’indice comparatif mesure, sous réserve de significativité statistique, la surreprésentation (> 100) ou la 

sous-représentation (< 100) de la population du régime agricole concernée par la pathologie, le traitement ou 

l’épisode de soins par rapport aux consommants de soins de l’ensemble des régimes. 

https://www.assurance-maladie.ameli.fr/sites/default/files/2025_methode-reperage-pathologies_cartographie.pdf
https://www.assurance-maladie.ameli.fr/sites/default/files/2025_methode-reperage-pathologies_cartographie.pdf
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Autres affections neurologiques 

Au régime agricole en 2023 

  

Caractéristiques de la population concernée 

• Nombre de consommants du régime agricole concernés : 8 255 

 Evolution moyenne annuelle de 2019 à 2023 : + 3,21 % 

• Taux de prévalence : 2,9 ‰ 

• Âge moyen : 59,8 ans – Âge médian : 65 ans 

• Répartition hommes/femmes : 58,7 % / 41,3 % 

• Nombre de nouveaux cas en 2023 : 1 049 

Taux de prévalence pour 1 000 en 2023, par âge, par sexe et par régime 

 
Source: SNDS 
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Part des assurés pris en charge pour la pathologie et affectés par une autre pathologie 

59,9 % des assurés pris en charge pour Autres affections neurologiques, sont atteints d’au moins une de ces pathologies : 

 

Note: une personne peut être atteinte par plusieurs pathologies (prévalences non sommables)                                         Source: SNDS 

* dont 5,9% Épilepsie ; 4,8% Démences (dont maladie d'Alzheimer): ; 3,3% Maladie de Parkinson ; 1,8% Sclérose en 
plaques ; 1,0% Myopathie ou myasthénie ; ... 

Indices comparatifs* et coût 

  

        Source: SNDS 

*L’indice comparatif mesure la surreprésentation (> 100) ou la sous-représentation (< 100) de la population du régime 

agricole concernée par la pathologie par rapport aux consommants de soins de l’ensemble des régimes. 
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Effectifs et taux de prévalence de 2019 à 2023, par régime 

 

Source: SNDS 

Répartition géographique 
Prévalence brute par département Indice comparatif (observé/ attendu) du taux de 

prévalence par département 

  

Source: SNDS 

Clé de lecture des indices comparatifs (IC) par département : 
    Vert foncé /       Vert clair :  sous-représentation des assurés du régime agricole ayant la pathologie par rapport à 
l’ensemble de la population du département.      Gris : différences non significatives.      Orange /        Rouge : 
surreprésentation des assurés du régime agricole ayant la pathologie par rapport à l’ensemble de la population du 
département. 
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Méthodologie 

• Source : SNIIRAM/SNDS, cartographie des pathologies et des dépenses tous régimes – version G12 (développée par 

la CNAM).  

• Champ : Personnes consommant des soins, assurées en France métropolitaine par l’un des grands régimes 

d’assurance maladie : Régime général (RG) + sections locales mutualistes (SLM), Sécurité Sociale des Indépendants 

(SSI) et Mutualité Sociale Agricole (MSA).  

• L’algorithme détaillé de la pathologie :  Autres affections neurologiques  (NEU_AUT_IND) : est à retrouver ici : 

méthode de repérage des pathologies dans la cartographie 

• Les indices comparatifs sont calculés par la méthode de la standardisation indirecte qui est le rapport entre le nombre 

de consommants observé (avec une pathologie, un traitement ou un épisode de soins), à un nombre de consommants 

attendu multiplié par 100. Le nombre attendu est calculé en appliquant à la population agricole, répartie par âge et 

par sexe, les taux de prévalence observés sur la population de référence (ici l’ensemble des régimes). Cela permet de 

comparer la population agricole à l’ensemble des consommants en contrôlant certains facteurs de confusion, ici l’âge 

et le sexe. L’indice comparatif mesure, sous réserve de significativité statistique, la surreprésentation (> 100) ou la 

sous-représentation (< 100) de la population du régime agricole concernée par la pathologie, le traitement ou 

l’épisode de soins par rapport aux consommants de soins de l’ensemble des régimes. 

https://www.assurance-maladie.ameli.fr/sites/default/files/2025_methode-reperage-pathologies_cartographie.pdf

